
REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

du JEUDI 05 MARS 2026 

 

  

  Présents : Monsieur Emmanuel REY, Madame Sylviane BONNOT, Monsieur 

Jean-Pierre BERTRAND, Monsieur Florent TISSIER, Madame Nathalie BUCHILLET, 

Monsieur Fabrice PLANCHON, Madame Marie-Claire BERTHIER, Monsieur Albert 

DESPINS, Madame Annick BAILLY, Madame Annick LAPRAY, Madame Françoise 

BUCHILLET, Monsieur Mickaël SARRAZIN, Monsieur Benoît HUGUES, Monsieur Patrick 

PROTHIAU. 

 

  Excusé : 

Monsieur Alain MALBEC 

 

  Absents : 

Messieurs David BORDES et Christophe BOYER 

  

  Secrétaire :  Monsieur Albert DESPINS 

  

 Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 25 février 2026 s'est réuni en session 

ordinaire le jeudi 05 mars 2026, à la Salle des Fêtes de Marizy sous la présidence de Monsieur 

Emmanuel REY, Maire. 

 

 

-  Approbation du compte-rendu de la précédente séance,  

 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 05 février 2026 est approuvé à 

l’unanimité.  

 

- Budget assainissement 2026, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote ce budget équilibré en dépenses et en recettes 

en section  : 

 - d’exploitation à 13 956.15 euros 

 - d’investissement à 69 727.00 euros. 

- Demandes de participation financière pour des projets de l’école, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce pour l’octroi d’une subvention à la 

Coopérative Scolaire pour participer au financement d’un voyage destiné aux élèves de 

la classe de CE2, CM1, CM2 sur le thème des châteaux, les 18 et 19 juin prochains. L’aide 

accordée s’élève à 240 euros. Il est toutefois précisé que cette dernière ne sera versée que 

si le projet aboutit réellement et que le voyage se réalise effectivement.   

Considérant la demande de prise en charge de séances de gymnastique pour les élèves des 

classes de maternelle, le Conseil Municipal ne se prononce pas initialement en sa faveur. 

Il sera demandé à l’enseignante de recenser plutôt ses besoins en matériel sportif.  

- Etude de devis, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, remet à une date ultérieure l’étude des devis pour la 

réparation de 600 mètres linéaires du chemin La Velle- Saint Quentin ainsi que celui de 

réparation du chemin des Clochards.   
 

- Règlement de la saison de pêche 2026, 

Après les élections municipales, il conviendra de désigner un conseiller municipal adjoint 

en charge du contrôle des cartes de pêche.  



Il est rappelé que la saison 2026 débutera le 28 mars et s’achèvera le 6 décembre. 

L’achat de deux gilets de sauvetage sera effectué afin d’en doter les employés 

municipaux. 

- Plan Vélo avec la Communauté de Communes Le Grand Charolais et projet sur 

le tracé du Tacot, 

Dans le cadre de sa compétence en matière de mobilité et de promotion du tourisme, la 

Communauté de Communes a décidé de s’engager dans la réalisation d’un plan vélo à 

l’échelle de son territoire.  

La Communauté de Communes a donc fait l’acquisition de vélos qu’elle va implanter sur 

37 communes membres dont Le Rousset-Marizy. Elle assurera l’installation et la gestion, 

sur la commune, de 12 arceaux permettant d’accueillir des vélos. 

La commune aura en charge, quant à elle et selon les termes de la convention, d’informer 

la Communauté de Communes de toute dégradation, d’assurer la surveillance et le 

nettoyage de cet équipement.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide les termes de la convention dont les points 

sont relatés ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à la signer. Il sera toutefois demandé 

d’installer 6 arceaux sur Marizy et 6 à l’étang du Rousset.  

-  Vente de bois résineux sur pied, 

L’Office National des Forêts a porté à la connaissance de la commune qu’une vente va 

être organisée le 25 mars prochain, pour des produits provenant de la forêt de Marizy et  

issus des parcelles 13 b, 14 b et 15 b.   

Considérant qu’il appartient à la commune de fixer un prix plancher, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, fixe ce dernier à 25 000 euros. 

- Organisation du scrutin pour les élections municipales, 

La tenue des bureaux de vote est confirmée comme étant : 

Bureau 1 Marizy Bureau 2 Le Rousset 

de 8 à 13 h 

Monsieur Emmanuel REY 

Madame Annick BAILLY 

Madame Marie-Claire BERTHIER 

Monsieur Albert DESPINS 

 

de 8 à 13 h 

Madame Sylviane BONNOT 

Monsieur Jean-Pierre BERTRAND 

Monsieur Gilles CERVEAU  

Monsieur Patrick PROTHIAU 

 

de 13 à 18 h 

Monsieur Fabrice PLANCHON 

Monsieur Florent TISSIER 

Madame Annick LAPRAY 

Monsieur Fabien RENAUD 

de 13 à 18 h 

Madame Nathalie BUCHILLET 

Madame Françoise BUCHILLET 

Madame Marie Anne LARTAUD 

 

Madame Sylviane BONNOT reviendra 

vers 15 h. 

Monsieur Mickaël SARRAZIN, remplaçant potentiel  

 

 

 

 

 

 



 

- Questions et informations diverses 

La SAUR indique que la réparation de la conduite d’eau au Rousset devrait débuter au 

cours de ce mois de mars. 

La bibliothèque du Rousset devrait rouvrir puisque deux habitantes de la commune sont 

actuellement en train de suivre une formation auprès de la BDSL dans cet objectif.  

 

 

 

La séance est levée à 22  h 15  . 

 


